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Art. 18 c) considérer, dans la mise en œuvre des mesures relatives au logement, 
les besoins des populations vulnérables, notamment ceux des personnes et des 
familles à faible revenu et à revenu modeste

Projet -

Objet Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA 
138), une résolution visant à autoriser un logement 
supplémentaire pour l'immeuble situé au 7161, avenue de la 
Nantaise, lot 1 005 399  du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal 

CONSIDÉRANT QU'une recommandation favorable a été émise par le comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) lors de sa séance du 5 juin 2023;

CONSIDÉRANT QUE les travaux visant l’ajout du logement ont été effectués il y a plusieurs années par 
l’ancien propriétaire;

CONSIDÉRANT QUE le nouveau propriétaire fera des travaux visant à rendre le logement conforme au 
Code avec l’ajout d’une issue;

CONSIDÉRANT QUE la non-conformité au niveau du nombre de cases de stationnement peut être 
traitée par une demande d’exemption en matière de stationnement;

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA 138), le projet de résolution suivant :

SECTION I

TERRITOIRE D'APPLICATION 

1. La présente résolution s'applique au territoire formé du lot 1 005 399 du cadastre du Québec, tel qu’il 
est illustré au plan, déposé en annexe A, en pièce jointe du présent sommaire.

SECTION II

AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l’aménagement d’un 
logement supplémentaire au sous-sol est autorisé selon les dispositions prévues à la présente résolution. 



À cette fin, il est notamment permis de déroger à l’article 23 du Règlement concernant le zonage (RCA 
40).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
continue de s’appliquer.

SECTION III

CONDITIONS GÉNÉRALES

3. En tout temps, le bâtiment ne peut compter plus de trois logements au sous-sol. 

4. Une demande d’exemption en matière de stationnement pour deux cases doit accompagner toute 
demande de permis pour les travaux autorisés par la présente résolution. 

5. Le permis mentionné à l’article 4 ne peut être délivré sans l’adoption d’une résolution par le conseil 
d’arrondissement accordant une exemption en matière de stationnement pour deux cases.

SECTION IV

DISPOSITIONS FINALES

6. Les travaux de transformation requis doivent débuter dans un délai maximal de six (6) mois suivant 
l’entrée en vigueur de la présente résolution.

7. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, l’autorisation prévue à la présente 
résolution est nulle et sans effet.

Annexe A 
PLAN INTITULÉ « ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION »

Ce projet est susceptible d'approbation référendaire.

- - Signé par Anne CHAMANDY/MONTREAL le 2023-06-20 10:28:04, en fonction de /MONTREAL.
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